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e feuillet d’information présente les 
recommandations canadiennes pour la qualité des 
sols concernant le baryum en vue de la protection 

de l’environnement et de la santé humaine (tableau 1). Un 
document scientifique complémentaire, soutenant les 
recommandations présentées ici, est également disponible 
pour la santé humaine et la santé de l’environnement 
(CCME 2012; EC 1999).  

Information générale 

Le baryum (CAS 7440-39-3) est un métal alcalino-terreux 
(groupe IIA du tableau périodique) de couleur blanc 
argenté possédant un nombre atomique de 56 et une 
masse moléculaire relative de 137,33 g. Bien que 25 
isotopes de baryum aient été identifiés (OMS (WHO) 
1990), ce métal se trouve dans la nature sous la forme 
d’un mélange de 7 isotopes stables dont les poids 

C 

Tableau 1. Recommandations pour la qualité des sols concernant le baryum (mg·kg-1) 

 Vocation du terrain 
 

Agricole 
Résidentielle/ 
parc Commerciale Industrielle 

Recommandation 750a 500a 2000a 2000a 

RQSSH 

Voie limitant de la RQSSH 
6800 
Contact direct 

6800 
Contact direct 

10 000 
Contact direct 

96 000 
migration hors 
site 

RQSSH  provisoire 
Voie limitant de la RQSSH  
provisoire 

NDb 
ND 

NDb 
ND 

NDb 
ND 

NDb 
ND 

RQSE 

Voie limitant de la RQSE 
NCc 

ND 
NCc 

ND 
NCc 

ND 
NCc 

ND 

RQSE  provisoire 
Voie limitant de la RQSE  
provisoire 

NCc 

ND 
NCc 

ND 
NCc 

ND  
NCc 

ND  

Recommandation pour la qualité des 
sols (CCME 1999) 750 500 2000 2000 

Critère provisoire de qualité des sols 
(CCME 1991) 750 500 2000 2000 

Notes : RQSE = recommandation pour la qualité des sols visant la protection de l’environnement; RQSSH = recommandation pour la 
qualité des sols visant la santé humaine; NC = non calculé; ND = non déterminé.  
a Les données sont suffisantes ou adéquates pour permettre le calcul d’une RQSSH seulement. Cette valeur est supérieure au critère 
provisoire de qualité des sols correspondant (CCME 1991). Par conséquent, le critère provisoire pour la qualité des sols (et 
recommandation pour la qualité des sols de 1999) a été conservée comme recommandation pour cette utilisation de terrain.  

b Comme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH pour cette utilisation du terrain, aucune RQSSH provisoire 
n’est calculée. 

c Les données sont insuffisantes ou inadéquates pour permettre le calcul d’une RQSE, ou SQGE provisoire  pour cette utilisation de 
terrain. 
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moléculaires en grammes sont de 130, 132, 134, 135, 135, 
137 et 138 g. ayant des abondances respectives (en %) de 
0,101, 0,097, 2,42, 6,59, 7,81, 11,32 et 71,66 % (Boffito 
1991). 

Le baryum s’oxyde facilement au contact de l’air et réagit 
au contact de l’eau. Il est présent dans la nature sous 
forme de cation divalent associé à d’autres éléments 
(CICAD 2001). À température ambiante, il s’associe 
facilement et exothermiquement avec l’oxygène et les 
halogènes et réagit de manière explosive avec l’eau pour 
former de l’hydroxyde de baryum (Ba(OH)2). À des 
températures élevées, il réagit avec l’hydrogène pour 
former de l’hydrure de baryum (BaH2) et avec l’azote 
pour former du nitrure de baryum (Ba3N2) (Boffito 1991). 

Les sels de baryum tels l’acétate, l’hydroxyde, le silicate, 
le chlorate, le nitrate, le thiocyanate, le cyanure, l’oxyde 
et les halogénures sont solubles dans l’eau. Les sels 
d’arséniate, de carbonate, de citrate, de fluorure, d’oxalate 
et de tartrate sont peu solubles dans l’eau, mais solubles 
dans les acides. Le chromate de baryum et le phosphate 
de baryum sont insolubles dans l’eau, mais solubles dans 
les acides tandis que le sulfate de baryum est insoluble 
dans l’eau et peu soluble dans les acides, nécessitant une 
forte concentration de H2SO4 pour se dissoudre. Tous les 
sels de baryum, à l’exception du sulfate, présentent une 
solubilité accrue à de plus faibles pH (WHO 1990). 

Le baryum se combine avec la plupart des métaux pour 
former une vaste gamme d’alliages et de composés 
intermétalliques. Plusieurs composés de baryum sont 
facilement réduits par le Mg et le Ca pour produire des 
alliages de baryum (Boffito 1991). 

Les composés organométalliques du baryum sont de 
nature ionique et s’hydrolysent facilement dans l’eau. Le 
baryum forme de faibles composés complexes en se liant 
avec des anions de chlorure, d’hydroxyde et de nitrate qui 
contribuent très peu aux concentrations de baryum total. 

La formation de complexes de baryum ne se produit pas 
facilement. Les amines formées sont instables et les 
β-dicétones et les alcoolates ne sont pas bien caractérisés 
(WHO 1990). 

Le baryum est présent dans plus de 80 minéraux, mais 
n’est jamais présent sous forme de métal libre dans la 
nature (Di Bello et coll., 1991). Il est présent en quantité 
importante uniquement dans la barite (BaSO4) et la 
withérite (BaCO3) (Boffito 1991; DiBello et coll. 1991).  

Des gisements de barite ont été découverts dans toutes les 
provinces à l’exception de l’Alberta, de la Saskatchewan 
et de l’Île-du-Prince-Édouard. Le Canada compte plus de 
150 gisements, dont plusieurs de petite taille possédant un 

faible intérêt commercial. Certains gisements sont 
toutefois exploités. Le Canada possède quatre principaux 
gisements de barite, soit le gisement Walton en Nouvelle-
Écosse, les gisements Giant Mascot et Mineral King en 
Colombie-Britannique et le gisement Buchans à Terre-
Neuve-et-Labrador (Dumont 2007). 

La production mondiale de barite pour 2006 était estimée à 
plus de 7,9 millions de tonnes (Mt), les principaux 
producteurs étant la Chine (4,4 Mt), l’Inde (1,0 Mt) et les 
États-Unis (589 000 t). La production canadienne de barite 
et de withérite était estimée, en 2007, à près de 7 196 
tonnes, en baisse comparativement aux 19 597 tonnes 
enregistrées en 2006 (Dumont 2007). D’autre part, selon 
les estimations de Dumont (2007), environ 68 971 tonnes 
de barite et de withérite ont été utilisées au Canada en 
2007, ce qui représente des importations approximatives de 
62 172 tonnes. 

Les minéraux et composés barytiques sont utilisés à grande 
échelle dans un certain nombre d’industries clés, et les 
propriétés physiques et chimiques du minéral brut 
permettent généralement d’établir le type d’utilisation qui 
en sera fait. Plus de 90 % du baryum est utilisé sous forme 
de minerai de barite préalablement enrichi (DiBello et coll.  
1991). À l’échelle mondiale, 85 % de la barite est utilisée 
comme additif de fluide de forage, 10 % dans l’industrie 
chimique et 5 % comme matière de charge (Dumont 2007). 

La barite est utilisée comme matière de charge dans les 
peintures, les plastiques et les produits en caoutchouc, car 
elle leurs confère plusieurs propriétés souhaitables. La 
barite agit comme puits de chaleur dans les coussinets 
d’embrayage et les garnitures de frein. Elle est aussi 
employée comme fondant dans la fabrication du verre et 
de la céramique. On utilise également la barite pour la 
fabrication de divers produits (boules de quille, encre, 
toile cirée, papier photographique, ivoire artificiel, 
cellophane, papier peint, adhésifs, mastic, fibres 
polymères et résines); le raffinage du sucre; la fonte de 
métaux; la fabrication du chocolat; la production de béton 
lourd; la fabrication de feux d’artifice et le mélange pour 
la réparation de piscines (AENV 2004). 

La barite est également utilisée comme matière première 
dans la production d’autres composés de baryum. En 
raison de sa forte densité et de sa faible solubilité et 
toxicité, le BaSO4 est utilisé dans les radiographies 
diagnostiques (DiBello et coll. 1991; RNCan 2003; 
AENV 2004). Le carbonate de baryum (produit par 
réduction thermique) est employé dans la fabrication de 
verre, d’argile et de briques. Le BaCO3 est également 
utilisé dans la fabrication de ferrites de baryum (DiBello 
et coll. 1991). 
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L’hydroxyde de baryum est employé dans le raffinage du 
sucre, comme imperméabilisant et ignifugeant dans les 
matériaux de recouvrement et les produits de revêtement, 
dans la fabrication de mousses de polyuréthane et comme 
stabilisant dans les plastiques. En pyrotechnie, le nitrate 
de baryum sert à la production de fusées éclairantes vertes 
et de balles traçantes (DiBello et coll. 1991). 

Le baryum métallique produit à partir du carbonate de 
baryum est utilisé pour éliminer les traces de gaz dans les 
tubes à vide et les tubes image; pour améliorer le 
rendement des grilles en alliage de plomb des batteries à 
électrolyte; comme lubrifiant dans les tubes à rayon X et 
comme composant de divers alliages nodularisants et 
désoxydants (Boffito 1991). Le baryum est aussi employé 
dans la production d’insecticides, de rodenticides, 
d’herbicides et de germicides agricoles et dans la 
fabrication de produits pharmaceutiques comme les 
vitamines, les coagulants sanguins, les hormones et les 
cosmétiques (Reeves 1986). 

On emploie des alliages de baryum dans la production de 
fer pour définir la forme des inclusions de graphite 
nodulaire et comme réducteur pour éliminer l’oxygène de 
l’acier, du cuivre et d’autres métaux. 

Des composés organométalliques du baryum sont utilisés 
pour réduire les émissions de fumée noire produites par la 
combustion de carburants diesel (Miner 1969; WHO 
1990).  

Les données sur les concentrations de baryum dans l’air 
proviennent du Réseau national de surveillance de la 
pollution atmosphérique (RNSPA) d’Environnement 
Canada (Environnement Canada 2011). La concentration 
moyenne de baryum dans l’air ambiant (PM2,5) calculée 
à l’aide d’un spectromètre de masse à plasma inductif 
ICP-MS suivant une digestion acide est de 1,9 ng/m3 
(moyenne arithmétique, ET = 3,2, n = 3054) (Santé 
Canada 2011). Ce calcul est fondé sur des données 
recueillies par le RNSPA dans des emplacements urbains 
et ruraux en Colombie-Britannique, en Ontario, au 
Québec et au Nouveau-Brunswick (aucune donnée 
n’existe pour le moment pour les autres provinces et 
territoires).  

La concentration de fond naturelle du baryum dans l’air 
intérieur a été établie à 2,7 ng/m3 (moyenne arithmétique, 
ET = 4,2, n = 40) basée sur deux études nord-américaines, 
Alberta Health (1998) et Graney et coll. (2003) (Santé 
Canada 2011). 

La teneur en métal dans la poussière domestique et les sols 
de jardin a été mesurée dans 10 zones de la ville d’Ottawa à 
l’aide d’un ICP-MS possédant une limite de détection du 

baryum de 1 mg/kg. Une vaste gamme de concentrations 
de baryum (n = 48) s’échelonnant de 190 à 1480 mg/kg, 
avec une moyenne de 492 mg/kg et une médiane de 454 
mg/kg (poids sec), a été enregistrée dans la poussière 
domestique (Rasmussen et coll. 2001). Selon cette étude 
canadienne et sur la base de données NHEXAS (National 
Human Exposure Assessment Survey) (US EPA 2009) la 
concentration de fond dans la poussière domestique a été 
établie à 305,3 mg/kg (moyenne arithmétique ET = 311,3, 
n = 165).  

Le baryum est omniprésent dans les sols à des 
concentrations variant de 15 à 3000 mg/kg (ATSDR 
1992). Toutefois, les concentrations de baryum peuvent 
atteindre 37 000 mg/kg à proximité des gisements de 
barite (Adriano 1986). La Commission géologique du 
Canada (CGC) possède une importante base de données 
des fonds géochimiques des sols qui a été utilisée pour 
établir la concentration de fond du baryum dans le sol 
canadien. Il est reconnu que les concentrations de baryum 
dans le sol à l’échelle du Canada varient en fonction de la 
géologie et des apports anthropiques, cependant une 
concentration de fond unique est requise afin d’élaborer 
des recommandations pour la qualité des sols applicables 
à l’ensemble du Canada. La concentration moyenne de 
baryum dans le sol canadien est de 140 mg/kg (moyenne 
arithmétique, ET = 120, n = 7397) (Grunsky 2010). Cette 
valeur est fondée sur des données de la CGC provenant 
d’échantillons de till (<63m) analysés à l’aide de la 
méthode AAS ou ICP-ES après digestion à l’eau régale 
(digestion partielle par HCl et HNO3). Ces échantillons 
provenaient de Terre-Neuve-et-Labrador, du Québec, du 
Nouveau-Brunswick, du Nunavut, des Territoires du 
Nord-Ouest, du Manitoba, de la Saskatchewan, de 
l’Alberta et de la Colombie-Britannique. 

Des rejets anthropiques dans l’eau surviennent lors de la 
transformation du minerai de baryum ou de procédés 
chimiques industriels subséquents impliquant du baryum 
(WHO 1990; ATSDR 1992). Des rejets de baryum 
provenant du traitement du charbon ont également été 
décelés dans l’eau. Selon les données recueillies par 
Hildebrand et coll. (1976), les eaux résiduaires d’une usine 
de transformation du charbon contenaient 20 µg Ba/L. 

D’importantes quantités de baryum peuvent s’accumuler 
dans les eaux souterraines sous l’effet de la lixiviation et de 
l’érosion de la roche sédimentaire (WHO 1990) et du 
charbon. Une plage de concentrations de 1200 à 10 800 
µg Ba/L et une concentration moyenne de 7300 µg Ba/L 
ont été enregistrées dans l’eau souterraine d’un projet de 
mine de charbon en Colombie-Britannique (Buchanan 
1985).  
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Selon les données provenant du ministère de 
l’Environnement de l’Ontario (1998-2007), du ministère 
de l’Environnement de la Saskatchewan (2000-2009) et 
du ministère de l’Environnement et de la Conservation de 
Terre-Neuve-et-Labrador (2000-2009) (Santé Canada 
(HC) 2011), la concentration de fond du baryum dans l’eau 
potable canadienne est de 34,2 µg/L (moyenne 
arithmétique, ET = 68,6, n = 14 144). Les données des 
autres provinces et territoires n’étaient pas disponibles 
pour l’estimation d’une moyenne nationale. 

La concentration de baryum dans le lait maternel a été 
établie à 3,61 g/L (moyenne arithmétique, ET = 8,67, 
n = 495) (HC, 2011). Cette concentration porte sur le lait 
maternel à divers stades ou périodes de maturité. 

La Direction des aliments de Santé Canada a fourni des 
estimations d’apports quotidiens de baryum provenant des 
aliments consommés par les Canadiens tirées de l’Étude sur 
l’alimentation totale (ÉAT) de Santé Canada (Dabeka et 
coll. 2010). Les taux d’absorption journaliers ont été 
fournis pour différents groupes d’âge de 2000 à 2007 
(inclusivement) tel que présenté dans le tableau ci-dessous. 

 

(µg/kg-j) 
0-6m 

7 m à 
4 ans 

5 à 
11 ans 

12 à 
19 ans 

20 an
s et + 

H et F H et F H et F H et F H et F 
moyenne  

arithmétique 
19 21 16 9,1 7,0 

écart type 3,0 2,5 1,8 1,1 1,1 

Devenir dans l’environnement et comportement 
dans le sol 

Il n’existe actuellement aucune estimation des rejets au 
Canada, cependant des estimations de 1998 portant sur les 
composés de baryum provenant des installations de 
fabrication et de traitement américaines font état de rejets 
de 900 tonnes dans l’air, de 45 tonnes dans l’eau et de 
9300 dans le sol (CICAD 2001). 

Dans l’atmosphère, le baryum est associé aux particules 
de poussière et aux matières en suspension. Le baryum se 
retrouve surtout sous la forme du sulfate et du carbonate 
et, éventuellement, sous d’autres formes insolubles (WHO 
1990; ATSDR 2007). Selon la taille des particules, le 
temps de séjour du baryum dans l’atmosphère peut être de 
plusieurs jours alors que les particules de plus grande 
taille se déposent plus rapidement (CICAD 2001). Les 
particules de composés de baryum sont généralement 
éliminées de l’atmosphère par dépôts humide et sec 
(HSDB 2003). 

Les concentrations de baryum dans l’eau sont déterminées 
par la solubilité des sels de baryum et l’absorption du 

baryum sur les surfaces actives. Les composés de baryum 
solubles sont mobiles dans l’environnement et ont été 
détectés dans les eaux de surface, les eaux souterraines, 
l’eau potable et les sédiments (HDBS 2003). Les milieux 
aqueux contenant des anions de chlorure, de nitrate et de 
carbonate augmentent la solubilité du sulfate de baryum, 
et à un pH de 9,3 ou moins, l’ion Ba(II) sera l’espèce 
dominante déterminée selon la concentration d’ion sulfate 
(ATSDR 2007). Les eaux naturelles (c.-à-d. les eaux de 
surface) et les eaux traitées (c.-à-d. l’eau potable) 
renferment habituellement une quantité suffisante de 
sulfate pour limiter la concentration de Ba(II) à <1500 
mg/L (ATSDR 2007). À des pH >9,3, le carbonate de 
baryum devient l’espèce dominante et limite la solubilité 
de l’ion Ba(II) (Bodek et coll. 1988). La concentration de 
baryum dans l’eau est liée à la dureté de l’eau, définie 
comme étant la somme des cations polyvalents présents, y 
compris les ions Ca, Mg, Fe, Mn, Cu, Ba et Zn (NAS 
1977). 

Le baryum est susceptible de s’adsorber aux argiles, aux 
oxydes de manganèse et aux minéraux zéolitiques, et on 
le retrouve également dans les nodules de manganèse 
abyssaux et les dépôts de manganèse d’eau douce. Les 
nodules de ferromanganèse observés sur les fonds 
océaniques constitueraient l’un des principaux puits de 
baryum (Adriano 1986). L’augmentation des 
concentrations de baryum dans le milieu marin en 
profondeur est peut être due à la présence de baryum dans 
les organismes de la zone euphotique et à leur 
sédimentation subséquente dans les eaux plus profondes 
(CICAD 2001) 

Le baryum est présent à l’état naturel dans les sols. De 
fortes concentrations de ce métal sont ordinairement liées 
aux dépôts de calcaire, de feldspath et de schiste (WHO 
1990). Les minéraux de baryum altérés, solubles en 
solution, peuvent entrer en contact avec des solutions de 
sulfate et se déposer dans des failles géologiques sous 
forme de BaSO4. Toutefois, en cas de présence 
insuffisante de sulfate, le matériau constitutif du sol sera 
partiellement saturé de baryum susceptible de déplacer 
d’autres cations du sol (WHO 1990). 

La mobilité du baryum dans les sols dépend des 
caractéristiques du sol et de la solubilité des composés de 
baryum formés (ATSDR 2007; CICAD 2001). Le baryum 
se précipite facilement sous forme de sulfates et de 
carbonates. Il réagit facilement avec les oxydes et les 
hydroxydes métalliques pour ensuite s’adsorber à la 
surface des particules du sol (Rai et coll. 1984). Le baryum 
tend à remplacer d’autres métaux alcalino-terreux adsorbés 
au MnO2, au SiO2 et au TiO2 (Rai et coll. 1984) et à se 
substituer à l’ion K(I) (Adriano 1986). De plus, 
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l’adsorption peut se produire lors d’interactions 
électrostatiques selon la capacité du sorbant d’échanger 
des cations (WHO 1990). Le baryum est fortement adsorbé 
à la surface des minéraux argileux et dans des sols 
organiques et à structure fine (WHO 1990; ATSDR 2007). 
En général, le baryum possède une mobilité limitée en 
raison de sa tendance à former des sels insolubles dans 
l’eau et de son incapacité à former des complexes 
humiques et fulviques solubles (WHO 1990). Toutefois, 
dans des conditions acides, le baryum peut être transporté 
dans les eaux souterraines, car la solubilité des composés 
de baryum est inversement proportionnelle au pH (CICAD 
2001; ATSDR 2007). Il est à noter que l’épandage de 
chaux ou de soufre sur le sol tend à immobiliser le baryum 
en provoquant la formation de BaCO3 et de BaSO4, 
composés qui ne sont que légèrement solubles (Adriano 
1986). 

Comportement et effets chez le biote 

Processus microbiens des sols 

Aucune donnée n’était disponible sur les effets du baryum 
sur les micro-organismes et les processus microbiens des 
sols.  

Plantes terrestres  

On trouve du baryum dans la plupart des plantes, mais il 
ne s’agirait pas d’un élément essentiel (WHO 1990). Bien 
qu’il y ait peu d’études disponibles sur la bioconcentration 
du baryum (ATSDR 2007), celle-ci est généralement faible 
dans les plantes terrestres compte tenu des quantités 
observées dans les sols (Schroeder 1970; WHO 1990), et 
aucune absorption de ce métal à partir de l’air n’a été 
enregistrée chez les plantes (WHO 1990). Le baryum est 
activement et fortement absorbé par les légumineuses, les 
pédoncules céréaliers, les plantes fourragères, les arbres 
(frêne rouge, noyer noir, caryer, bertholletie et Douglas 
taxifolié) et les plantes du genre Astragallu (Reeves 1986; 
WHO 1990). Mise à part la bertholletie, le baryum 
s’accumule dans les parties des plantes rarement 
consommées par les humains (WHO 1990). La distribution 
du baryum dans les tissus des plantes indique que les plus 
fortes concentrations se trouvent dans les racines. Chez le 
carex et le souchet comestible on a enregistré, respectivement, 
des concentrations de 97,6 et de 131,9 µg Ba/g-dans les 
racines, de 15,4 et de 37,5 µg Ba/g- dans les feuilles, de 10,0 
et de 11,6 µg Ba/g dans les graines ainsi que de 9,2 et de 11,1 
µg Ba/g dans les tiges (Cherry et Guthrie 1979). 

Les concentrations en métaux dans les dépôts 
atmosphériques a été estimé par des données issues des 
échantillons des feuilles (poids sec) provenant de sites 
non-contaminés en Ontario et au Manitoba. En Ontario, 

2.4 à 9.5 µg/g baryum (poids sec) a été détecté dans 
l’érable argenté (n=63) de zones rurales (comptés Essex et 
Kent) (Gizyn 2002). 

Diverses plantes terrestres se sont révélées sensibles au 
baryum, mais on a émis l’hypothèse que ce métal n’est 
toxique pour les plantes qu’en l’absence d’une certaine 
concentration de calcium (Robinson et Whetstone 1950). 
Chaudry et coll. (1977) ont exposé des plants de haricot 
(Phaseolus vulgaris) et d’orge (Hordeum vulgare) à des 
concentrations en Ba(NO3)2 variant de 0 à 2000 mg Ba/kg 
dans un sol loameux de Yolo. À une concentration de 500 
mg Ba/kg, une baisse de rendement de 38 % par rapport 
aux plants témoins a été observée chez l’orge. À 2000 mg 
Ba/kg, une diminution relative de 63 % du rendement a été 
enregistrée chez les haricots. Davis (1972) a exposé de 
jeunes plants d’orge de printemps à des concentrations de 
chlorure de baryum dans des mélanges de sable argentifère 
et de nutriments en solution. Le baryum ne s’est révélé 
toxique qu’à de très fortes concentrations. Les solutions de 
chlorure de baryum entraînent des effets osmotiques 
néfastes ou des effets toxiques liés au chlorure à des 
concentrations en baryum inférieures à celles qui donnent 
lieu à des effets toxiques directement attribuables au 
baryum. Par contre, par rapport au groupe témoin, il n’y 
avait pas de différence d’accumulation du baryum dans la 
bette à carde et l’ivraie semées dans des sols amendés des 
boues de forage (Nelson et coll. 1984).  

Des tests de toxicité ont été effectués sur des plants de 
radis (Raphanus sativa) et de laitue (Lactuca sativa) au 
moyen d’un sol artificiel traité au BaCl2·2H2O 
(Environnement Canada 1996). Pour ce qui est de 
l’émergence des semis chez la laitue, la CSEO était de 177 
mg/kg, la CL25, de 325 mg/kg et la CL50, de 868 mg/kg. 
Pour les semis de radis, la CSEO, la CL25 et la CL50 
s’établissaient, respectivement, à 1055 mg/kg, à 1064 
mg/kg et à 2944 mg/kg. Les effets toxiques observés dans 
cette étude sont probablement attribuables à l’ion chlorure 
plutôt qu’à l’ion baryum, étant donné la dissociation du 
chlorure de baryum dans la solution de sol (Davis et coll. 
1978). 

Invertébrés terrestres 

Bien que divers composés contenant du baryum aient été 
utilisés comme pesticides contre certains invertébrés 
terrestres (Grace 1990; Grace et Abdallay 1990), la 
documentation scientifique renferme peu d’information 
toxicologique portant précisément sur ce métal. 

Environnement Canada (1996) a exposé des vers de terre 
(Eisenia foetida) à des sols artificiels à diverses 
concentrations en BaCl2. Il en résulte des valeurs 
respectives de 2390 mg/kg, de 2894 mg/kg, de 2952 mg/kg 
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et de 3754 mg/kg pour la  CSEO, la CMEO, la CL25 et la 
CL50. Il n’a pas été confirmé que les effets observés étaient 
seulement attribuables à l’ion baryum; ces effets 
pourraient plutôt provenir de l’ion chlorure présent dans la 
solution de sol. 

Animaux d’élevage et faune sauvage 

Chez les animaux, le baryum tend à se concentrer dans les 
os, où il dispute au calcium les sites d’échange (Bligh et 
Taylor 1963). 

Chez les mammifères, la muqueuse intestinale est 
facilement perméable aux ions Ba+2 et intervient dans le 
transfert rapide des sels solubles de baryum dans le sang et 
hors de celui-ci. Le baryum d’origine naturelle ne 
représente qu’environ 2 % de la teneur totale en baryum 
des aliments, car ce métal se présente sous des formes liées 
ou insolubles (Venugopal et Luckey 1978; Reeves 1986). 
Chez les humains et d’autres mammifères, les symptômes 
d’un empoisonnement par le baryum peuvent comprendre 
une salivation excessive, des vomissements, une colique, 
une diarrhée violente, des tremblements, une paralysie 
musculaire, des effets cardiotoxiques graves et une 
paralysie du système nerveux central (Venugopal et 
Luckey 1978; Pento 1979). 

Borzelleca et coll. (1988) ont réalisé sur des rats dérivés du 
type Sprague-Dawley des tests de toxicité à court terme 
par gavage oral de BaCl2. Les DL50 (avec des limites de 
confiance à 95 %) pour les rats mâles et femelles étaient 
respectivement, de 419 (352-499) et de 408 (342-487) mg 
BaCl2/kg. Tardiff et coll. (1980) ont exposé des rats de 
type Charles River à du chlorure de baryum ajouté à l’eau 
d’alimentation et ont enregistré une DL50 de 220 mg/kg de 
poids corporel pour les rats sevrés et une DL50 de 132 
mg/kg de poids corporel pour les adultes. Johnson et coll. 
(1960) ont mesuré une DL50 de 623 mg/kg de poids 
corporel chez des poulets ayant reçu par voie orale des 
caplets de Ba(OH)2 et ont observé une inhibition de la 
croissance de 16 % chez des poulets ayant reçu des doses 
de 2000 mg Ba(OH)2/kg de poids corporel ajoutées aux 
aliments  

Comportement et effets chez les humains et les 
mammifères non humains  

La majorité des données de toxicité pour le baryum 
provient d’études portant sur les formes solubles du 
baryum, alors que la forme la plus commune de baryum 
dans l’environnement est le sulfate de baryum (barite) 
insoluble qui n’est pas pris en compte dans cette RQS. 

La toxicité du baryum est attribuée à l’ion baryum (Ba2+), 
et par conséquent la toxicité d’un composé de baryum est 
liée à la solubilité de ce composé (ATSDR 2007; US EPA 

2005; CICAD 2001). La muqueuse intestinale des 
mammifères est très perméable aux ions baryum qui sont 
facilement absorbés par le tractus gastro-intestinal et les 
poumons. Les sels solubles de baryum passent rapidement 
dans le sang (DiBello et coll. 1991). 

Le mécanisme de toxicité du baryum est lié à sa capacité 
de se substituer au calcium. La toxicité résulte de la 
stimulation des muscles lisses du tractus gastro-intestinal, 
du muscle cardiaque et des muscles volontaires entraînant 
une paralysie (DiBello et coll. 1991). La toxicité peut 
également être liée au baryum agissant comme un 
antagoniste physiologique envers les ions potassium qui 
possèdent un rayon ionique similaire. L’hypokaliémie est 
associée à la capacité du baryum de bloquer les canaux 
potassiques (Koch et coll. 2003). 

L’ingestion intentionnelle ou accidentelle de composés 
solubles de baryum peut entraîner une intoxication aiguë au 
baryum. Les effets systémiques de la toxicité du baryum 
comprennent des douleurs abdominales, des nausées, des 
vomissements, de la diarrhée, de l’hypertension, de 
l’arythmie cardiaque, une paralysie musculaire et même la 
mort (US EPA 2005; Jourdan et coll. 2003; Koch et coll. 
2003; Stockinger 1981). L’hypokaliémie est un élément clé 
de la toxicité du baryum (Koch et coll. 2003). Selon la dose 
et la solubilité du sel de baryum, la mort peut survenir en 
quelques heures ou quelques jours (Stockinger 1981). 

En 1994, le NTP a réalisé une étude de toxicité 
subchronique portant sur le baryum chez des souris et des 
rats (10 animaux par groupe de dose par sexe). Des souris 
B6C3F1 mâles et femelles ont reçu du chlorure de 
baryum dihydrate dans l’eau potable à des concentrations 
journalières de 0, 125, 500, 1000, 2000 et 4000 mg/L 
pendant 13 semaines. Des effets toxicologiques 
importants (néphropathie et mortalité) ont été notés chez 
les souris mâles et femelles à une concentration de 4000 
mg/L dans l’eau potable. Une concentration de 2000 
mg/L dans l’eau potable (des débits de dose de 205 mg/kg 
pc/jour chez les mâles et de 200 mg/kg pc/jour chez les 
femelles) a été jugée représentative de la NOAEL 
subchronique (NTP 1994). 

Dans la partie de l'étude réalisée sur des rats, des groupes 
de rats F344/N mâles et femelles ont été exposés à du 
chlorure de baryum dihydrate dans l'eau potable à des 
concentrations de 0, 125, 500, 1000, 2000 et 4000 mg/L 
pendant 13 semaines. Des effets toxicologiques 
importants (augmentation du poids des reins) ont été notés 
chez les rats femelles à des concentrations d'eau de 2000 
mg/L (ou une dose de 115 mg/kg pc/jour : c.-à-d. le 
LOAEL) tandis que la NOAEL subchronique se situait à 
une concentration d’eau potable de 1000 mg/L (ou une 
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dose de débit de 65 mg/kg pc/jour pour les deux sexes) 
(NTP 1994). 

Dans une étude de toxicité chronique (1994) réalisée par 
le NTP, des souris et des rats mâles et femelles ont été 
exposés à 0, 500, 1250 ou 2500 mg/L de chlorure de 
baryum dihydrate dans l'eau potable (souris : mâles = 103 
semaines; femelles = 104 semaines; rats : mâles = 104 
semaines; femelles = 105 semaines). Des effets 
toxicologiques importants (néphropathie grave et 
diminution de la survie) ont été signalés chez des souris 
mâles et femelles à 2500 mg/L dans l'eau potable (160 
mg/kg pc/jour chez les mâles et 200 mg/kg pc/jour chez 
les femelles). Une concentration d'eau potable de 1250 
mg/L (débits de dose de 75 mg/kg pc/jour chez les mâles 
et 90 mg/kg pc/jour chez les femelles) a été jugée 
représentative de la NOAEL chronique chez les souris. 
Chez les rats, l'effet toxicologique le plus important a été 
une augmentation du poids des reins. Les rats femelles ont 
été les plus touchés avec une LOAEL de 2500 mg/L (75 
mg/kg pc/jour) alors que la NOAEL a été établie à 1250 
mg/L (45 mg/kg pc/jour). 

Le baryum n'est pas susceptible d'être cancérogène chez 
l’humain par voie orale (US EPA 1998). Il n'existe aucune 
preuve de cancérogénicité du baryum dans les essais 
biologiques de durée de vie extrêmement limitée réalisés 
sur des rats et des souris exposés à 5 mg/L dans l'eau 
potable, selon l'examen macroscopique des tumeurs à 
l'autopsie (Schroeder et Mitchener 1975a; b). De plus, le 
NTP (1994) n'a trouvé aucune preuve de cancérogénicité 
dans ses études de toxicité chronique menées chez les 
souris et les rats. L'US EPA (1998; 2004) a déclaré que 
les études chroniques par voie orale menées sur des 
rongeurs n'ont pas démontré de cancérogénicité et que le 
baryum n’était pas susceptible d'être cancérogène par 
cette voie. La voie de l'inhalation n'a pas été suffisamment 
évaluée pour juger de la cancérogénicité du baryum à cet 
égard. 

Pour l’évaluation des expositions par voie orale, 
l’US EPA (2005) recommande une dose de référence 
(DRf) de 0,2 mg/kg pc/jour basée sur la néphropathie 
observée chez les souris dans l’étude réalisée en 1994 par 
la NTP. En s’appuyant sur la modélisation d’une dose 
repère, une BMDL05 (Benchmark Dose - limite statistique 
inférieure de l'intervalle de confiance à 95% de la 
concentration/dose repère) de 63 mg/kg pc/jour a été 
choisie comme point de départ pour la DRf. Des facteurs 
d’incertitude 10 ont été appliqués pour l’extrapolation des 
différences interspécifiques et de la variation 
intraspécifique en plus d’un facteur d’incertitude 3 pour 
tenir compte des lacunes dans la base de données.  

À l’heure actuelle, il n’existe pas de preuves suffisantes 
pour soutenir une biodisponibilité orale relative du 
baryum dans le sol de moins de 100 % aux fins de 
l’élaboration des présentes recommandations.  

La qualité des études de toxicité par inhalation et par voie 
cutanée réalisées à ce jour chez les humains et les 
animaux est insuffisante pour établir des DJA propres à 
ces voies d’exposition pour le baryum.  

Élaboration des recommandations 

Les recommandations canadiennes pour la qualité des sols 
sont élaborées pour diverses utilisations de terrain selon la 
méthode décrite par le CCME (2006) en utilisant 
différents récepteurs et scénarios d’exposition propres à 
chaque vocation de terrain. Des explications détaillées sur 
l’élaboration des recommandations pour la qualité des 
sols à l’égard du baryum sont présentées dans le 
document justificatif. 

Recommandations pour la qualité des sols : 
protection de l’environnement 

Les recommandations canadiennes pour la qualité des sols 
visant la protection de l’environnement (RQSE) sont 
fondées principalement sur des données relatives au 
contact avec le sol à partir d’études de toxicité sur les 
plantes et les invertébrés. Lorsqu’il est question de 
terrains à vocation agricole, des données de toxicité 
relatives à l’ingestion de sol et de nourriture par les 
mammifères et les oiseaux sont inclus afin de protéger le 
bétail et la faune. Afin d’élargir le champ de protection, 
on a calculé le résultat d’une vérification portant sur les 
cycles des nutriments et de l’énergie pour protéger les 
processus microbiens critiques. Pour les terrains à 
vocation industrielle, le résultat d’une vérification portant 
sur la migration hors-site a également été calculé pour 
protéger les terrains adjacents à vocation plus sensibles. 

La mise à jour des recommandations pour la qualité des 
sols visant la protection de l’environnement pour le 
baryum n’a pas été effectuée en 2012. Les conclusions 
des Recommandations pour la qualité des sols visant la 
protection de l’environnement de 1999 (EC 1999; anglais 
seulement) demeurent en vigueur. 

« En ce qui concerne le baryum, les données ou 
l’existence de facteurs confusionnels empêchent 
l’élaboration des valeurs préliminaires relatives au 
contact avec le sol et les valeurs de vérifications 
portant sur les cycles des nutriments et de l’énergie. 
Les critères provisoires de qualité des sols (CCME 
1991) ont donc été adoptés comme RQSE pour toutes 
les utilisations des terrains (tableau 2). » 
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Pour de plus amples renseignements sur les 
recommandations canadiennes pour la qualité des sols 
visant la protection de l’environnement pour le baryum et 
ses effets sur les récepteurs écologiques veuillez vous 
référer à EC (1999). 

Recommandations pour la qualité des sols: 
protection de la santé humaine 

En ce qui concerne le contact direct (ingestion, inhalation 
et contact cutané) avec des contaminants à seuil d’effet, 
les recommandations pour la qualité des sols visant la 
protection de la santé humaine exigent l’établissement 
d’une DJA pour le récepteur le plus sensible associé à 
l’utilisation du terrain visé. En l’absence d’une DJA de 
Santé Canada pour le baryum, la DJA de 0,2 mg/kg-j de 
l’US EPA (US EPA 2005) a été utilisée pour élaborer les 
recommandations pour la qualité des sols. Des 
recommandations ont été établies pour l’ingestion, 
l’inhalation et le contact cutané associés à chacune des 
quatre utilisations de terrain définies par le CCME (2006). 
On suppose par défaut des facteurs d’absorption relative 
de 100 % pour l’inhalation et l’ingestion. Le facteur 
d’absorption relative pour l’exposition par voie cutanée 
est supposé être de 10 % (HC 2010). 

Le CCME (2006) recommande d’adopter une démarche 
tenant compte des divers milieux pour l’élaboration des 
recommandations. Suivant cette démarche, une valeur par 
défaut de 20 % de la dose journalière admissible 
résiduelle (c.-à-d., 20 % x [DJA moins la dose journalière 
estimée ou DJE]) est attribuée au sol. Par conséquent, un 
facteur de 0,2 a été appliqué dans le calcul de la 
recommandation visant les sols.   

Divers mécanismes de vérification sont appliqués, lorsque 
cela est approprié, aux recommandations  pour la qualité 
des sols visant la protection de la santé humaine afin 
d’élargir la protection qu’elles assurent, notamment le 
potentiel d’effets nocifs sur l’eau souterraine, les récoltes 
agricoles et le bétail (voir le tableau 2).  

Aucune recommandation n’a été formulée au sujet du 
baryum relativement à la protection de l’eau souterraine 
comme source d’eau potable en raison des contraintes du 

modèle mathématique lorsqu’il est appliqué à des 
composés inorganiques (CCME 2006).  

Une vérification de la migration hors site a été effectuée 
uniquement pour les terrains à vocation commerciale et 
industrielle. Le transfert de sols contaminés d’un site vers 
un autre peut se produire lors d’événements 
environnementaux comme l’érosion éolienne et hydrique 
(CCME 2006). La vérification de la migration hors site 
effectuée pour les terrains à vocation commerciale et 
industrielle a permis d’établir une valeur de 96 000 mg/kg 
(2 chiffres significatifs), ce qui est plus élevé que la 
RQSSH pour les terrains à vocation commerciale (10 000 
mg/kg) mais plus faible que la RQSSH pour les terrains à 
vocation industrielle (130 000 mg/kg). Par conséquent, 
seule la RQSSH pour les terrains à vocation industrielle 
doit être modifiée pour se protéger contre la migration 
hors site. 

Aucun mécanisme de vérification n’a été effectué pour les 
produits de la terre, la viande et le lait, car une telle 
vérification porte sur des substances susceptibles de faire 
l’objet d’une bioconcentration ou d’une bioamplification. 
Les RQSSH sont jugées protectrices dans la plupart des 
sites. Toutefois, certaines voies d’exposition n’ont pas été 
évaluées lors de l’élaboration des RQSSH.  

Recommandations pour la qualité des sols 
concernant le baryum 

Les recommandations pour la qualité des sols sont 
destinées à assurer la protection de la santé 
environnementale. Lorsque des données suffisantes et 
adéquates existent, les critères provisoires de qualité des 
sols (CCME 1991) sont remplacés.  

Les données dont on dispose sont suffisantes pour établir 
une RQSSH. Toutefois, les données sont insuffisantes ou 
inadéquates (tel qu’indiqué dans EC 1999) pour établir 
une SQEE. Pour le baryum, les critères provisoires pour la 
qualité des sols (CCME 1991) sont plus faibles que la 
RQSSH calculée dans ce rapport. Par conséquent les 
critères provisoires pour la qualité des sols ont été 
conservés comme RQS pour le baryum pour toutes les 
utilisations de terrain.  
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Tableau 2. Recommandations pour la qualité des sols et résultats de vérification relatifs au baryum (mg·kg-1).

 Vocation du terrain 
 

Agricole 
Résidentielle/ 
parc Commerciale Industrielle 

Recommandation 750a 500a 2000a 2000a

Recommandations et résultats de vérification à l’égard 
de la santé humaine 

    

RQSSH 6800b 6800b 10 000b 96 000b

Recommandation relative au contact direct 6800c 6800c 10 000c 130 000c

Vérification : inhalation de l’air intérieur NCd NCd NCd NCd

Vérification : migration hors site  — — 96 000 96 000 

Vérification : eau souterraine (eau potable) NCe NCe NCe NCe

Vérification : produits de la terre, viande et lait NCf NCf — — 

Recommandations et résultats de vérification à l’égard 
de l’environnement 

    

RQSE NCg NCg NCg NCg

Recommandation relative au contact avec le sol NC NC NC NC 

Recommandation relative à l’ingestion de sol et de 
nourriture  

NC — — — 

Vérification : cycles des nutriments et de l’énergie NC NC NC NC 

Vérification : migration hors site — — NC NC 

Vérification : eau souterraine (vie aquatique) NCe NCe NCe NCe

Recommandation pour la qualité des sols (CCME 1999) 750 500 2000 2000 

Critère provisoire de qualité des sols (CCME 1991) 750 500 2000 2000 

Notes : NC = non calculé; ND = non déterminé; RQSE = recommandations pour la qualité des sols visant la protection de l’environnement; RQSSH = 
recommandations pour la qualité des sols visant la protection de la santé humaine. Le tiret indique une recommandation ou un résultat de vérification 
qui n’est pas visé par le scénario d’exposition pour cette utilisation de terrain et qui, par conséquent, n’a pas été calculé. 

a Les données sont suffisantes ou adéquates pour permettre le calcul d’une RQSSH seulement. Cette valeur est supérieure au critère provisoire de qualité 
des sols correspondant (CCME 1991). Par conséquent, le critère provisoire pour la qualité des sols (et recommandation pour la qualité des sols de 
1999) a été conservée comme recommandation pour cette utilisation de terrain. 

b La RQSSH est la valeur la plus faible entre les recommandations pour la protection de la santé humaine et les valeurs de vérification. 

c La recommandation pour la qualité des sols visant la protection de la santé humaine relative au contact direct est fondée sur une exposition directe par 
ingestion, par contact cutané et par l’inhalation des particules. 

d Ne s’applique qu’aux composés organiques volatils et n’est pas calculé pour les contaminants métalliques. 

e S’applique aux composés organiques et n’est pas calculé pour les contaminants métalliques. Les préoccupations relatives aux contaminants 
métalliques doivent être examinées en fonction des caractéristiques précises de chaque emplacement. 

f Cette valeur de vérification a pour objet d’assurer une protection contre les produits chimiques qui pourraient être bioconcentrés dans les aliments 
destinés aux humains. On ne croit pas que le baryum puisse avoir un tel comportement, et cette voie n’a donc pas été évaluée. 

g Les données sont insuffisantes ou inadéquates pour permettre le calcul d’une RQSE, ou d’une RQSE provisoire  pour cette utilisation de terrain. La 
mise à jour des recommandations pour la qualité des sols visant la protection de l’environnement pour le baryum n’a pas été effectuée en 2012. Pour de 
plus amples renseignements sur la recommandation pour la qualité des sols visant la protection de l’environnement pour le baryum veuillez vous 
référer à EC (1999). 
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